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L'histoire orale, une chance ä saisir

pour les archivistes et les historiens

Florence Descamps

Zusammenfassung

Zeitzeugenbefragung wird in Frankreich sowohl von der Heimatkunde wie von der
Zeitgeschichte betrieben. Beide machen Aufnahmen von Akteuren und Beobachtern.

Die Erarbeitung und Verarbeitung von mündlichen Quellen kann zwischen
Forschern und Archivaren zu einem Dialog über methodologische Fragen führen,
dem nun nicht mehr die schriftliche Quelle, sondern die mündliche Auskunft und
das Einholen von Erinnerungen zugrunde liegen.

L'histoire orale en France designe d'un cöte une branche de l'histoire contemporaine

qui integre les temoignages oraux ou audiovisuels des anciens acteurs ou des
temoins, et de l'autre une activite patrimoniale qui vise ä conserver, par le biais
d'entretiens enregistres, la trace d'individus, d'activites ou d'evenements du passe.
Alors qu'histoire et archives semblent connaitre une «crise» d'identite1, le fait que
l'histoire orale possede deux versants, l'un archivistique et l'autre historien et que
ces deux versants se soient developpes de fagon concomitante depuis les annees
19702 invite ä penser ensemble les deux approches, ä reperer les points de diver-
gence ou de convergence entre les pratiques archivistiques et historiennes et ä en-
visager un depassement des antagonismes.

I. L'histoire orale comme un lieu d'observation des ebranlements subis

par les Archives et l'histoire dans le dernier quart du XXe siecle

Au seuil des annees 1980, la loi sur les archives de 1979 traduit un relatif equilibre
entre la communaute des archivistes et celle des historiens: d'un cöte, eile consacre
le monopole legal d'un groupe de professionnels, celui des archivistes, specialises
dans la conservation des archives publiques et detenteurs de l'autorisation d'acces
aux sources de l'histoire de l'Etat; de l'autre, eile aecorde aux historiens contempo-
raneistes un acces theoriquement plus liberal aux documents publics et met en
place ä leur profit une voie d'acces specifique gräce ä la procedure de la derogation
individuelle. Formant un milieu etroit, nourris de l'heritage de l'ecole historique
methodique, tres attaches au primat du document ecrit, convaincus de la necessite
de respeeter un certain delai de latence avant d'ouvrir les fonds publics, habitues

1 G. Noiriel: Sur la «crise» de l'histoire, Paris, Belin, 1996; V. Duclert: «Les historiens et la crise
des archives», in Revue d'Histoire Moderne et Contemporaine, A&-4 bis, Supplement 2001.

2 F. Descamps: L'historien, l'archiviste et le magnetophone, Paris, CHEFF, 2001.
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des memes depöts d'archives, historiens contemporaneistes et archivistes sont lies

par une meme matrice intellectuelle et par une alliance objeetive autour d'un acces
restreint mais privilegie aux documents. A partir des annees 1980, il se produit une
serie d'ebranlements qui destabilisent des pratiques jusque lä solidement etablies
et perturbent le couple traditionnel archiviste-historien.

Du cöte des Archives, le metier connait des changements importants qui Peloi-
gnent du monde de l'histoire: on assiste ä une croissance exponentielle du papier
produit par les institutions sans que des moyens materiels et financiers plus conse-
quents soient donnes aux Archives, ce qui provoque d'une part Pengorgement des
Services d'archives et d'autre part la mue de l'ancien archiviste erudit en un admi-
nistrateur technicien des flux documentaires. L'irruption des nouveaux supports
technologiques (son, image, informatique) vient briser le monopole multiseculaire
de l'archive ecrite et suscite au sein des Archives, dans un contexte de penurie bud-
getaire, des resistances et une concurrence aecrue en termes de postes, de credits et
de competences. Ce contexte freine le developpement des «nouvelles archives»,
mais ne peut les empecher de se developper, gräce au dynamisme d'une minorite
de novateurs; c'est notamment le cas des archives orales qui fönt leur apparition
aux Archives de France au debut des annees 19803. Enfin, le developpement d'une
demande sociale massive (les genealogistes, les retraites, les professeurs du secondaire)

et d'une demande «citoyenne» impatiente dans le domaine de l'histoire du
temps present (les deux guerres mondiales, l'Occupation, Vichy, la decolonisation)
pese sur le travail des archivistes, alors que le contemporain est le secteur sur
lequel les archivistes ont le moins de marge de manceuvre en raison de l'accroissement

de leurs täches gestionnaires et des stricts delais d'ouverture definis par la loi
de 1979. Face ä la pression croissante de l'environnement, le dialogue privilegie
avec l'historien professionnel se distend, tandis que les restrictions qui sont appor-
tees ä la communication des archives publiques, du fait du manque de moyens, de
Peclatement et de Peloignement des sites d'archives contemporaines ou en
application des dispositions legales, detournent les historiens vers d'autres sources
concurrentes et nourrissent les appels ä temoins, alimentant ainsi l'histoire orale
des historiens en plein essor dans la meme periode.

Du cöte de l'histoire, c'est le developpement d'un enseignement de masse qui
marque la periode, entramant l'accroissement du nombre des etudiants notamment

en histoire contemporaine4, la multiplication des sujets de recherche ä donner

(maitrise et these), P elargissement continu des sources consultees (archives
privees, sources imprimees, presse, sources audiovisuelles, entretiens avec les

temoins) et le defrichement de periodes de plus en plus recentes... Par ailleurs, dans

un climat de contestation des «anciens» mis en aecusation sous le chef rituel de

«positivisme», dans un contexte d'innovation au niveau des methodes et des
«territoires» ä investir, une offensive est lancee pour aeclimater en histoire sociale l'histoire

orale au sens strict du terme, celle des «humbles» et des «oublies» de l'histoire
en provenance des Etats-Unis et du reste de l'Europe, et pour degager une histoire
du temps present qui integre la parole des acteurs et des temoins en histoire
politique, en histoire des relations internationales ou en histoire economique5. Cette

3 C de Tourtier-Bonnazzi (dir.): Le temoignage oral aux Archives, De la collecte ä la
communication, Paris, AN, 1990.

4 G. Noiriel: Qu'est-ce que l'histoire contemporaine?, Paris, Hachette, 1998.
5 R. Frank (dir.): Ecrire l'histoire du temps present, Paris, CNRS, 1993
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nouvelle maniere de faire de l'histoire se nourrit de la forte demande sociale en
matiere de temoignages vecus, mais se heurte aux restrictions d'acces edictees par
la loi de 1979 sur les archives, suscitant tensions et incomprehensions entre archivistes

et historiens6.
Outre les mutations speeifiques qui touchent chacune des deux corporations et

qui les fönt progressivement diverger, un meme phenomene les affecte: la fin de
leur monopole institutionnel, intellectuel et symbolique dans leur domaine respec-
tif. Avec les nouveaux supports documentaires et les nouvelles technologies de
l'information et de la communication, avec la formidable demultiplication de la
notion de patrimoine au cours des annees 1980 et 1990, penetrent ou se develop-
pent dans le champ patrimunial et sur le marche de l'histoire de nouveaux acteurs
institutionnels:

les ecomusees et les musees ethnographiques, les musees d'histoire contemporaine,
les Missions du Patrimoine, de grandes institutions publiques comme

l'INA ou la BDIC, des fondations et des associations comme PIMEC ou l'Institut
des Archives Sonores, les entreprises et les administrations qui se dotent

d'associations ou de comites d'histoire7, les instituts ä la memoire d'hommes
politiques, les cabinets prives de conseil en histoire, les chaines de television, les
magazines d'histoire, les documentaristes, France Culture, les editeurs, les
individus eux-memes...

Tout le monde se preoecupe de patrimoine, de memoire, de temoignages, tout le
monde se preoecupe de dire et d'ecrire l'histoire! Cette explosion de l'offre en
«produits» patrimoniaux et historiques multiformes vient coneurrencer les institutions

traditionnelles sur leur propre terrain, suscitant remises en cause des pratiques,

renouvellements prometteurs, mais aussi crispations corporatives ou replis
institutionnels...

A l'issue de ce processus, la matrice traditionnelle qui unissait archivistes, historiens,

archives-papier et histoire s'est en partie denouee; le developpement de
l'histoire orale s'inscrit au cceur du delitement de cette matrice, ä la croisee d'inno-
vations techniques et methodologiques, de bouleversements institutionnels,
professionnels et corporatifs et de nouvelles manieres de faire ou d'ecrire l'histoire.

Si le developpement de l'histoire orale peut etre compris comme un fruit des
mutations profondes qui affectent les archives et l'histoire, eile peut aussi se donner ä

voir comme un lieu de renovation des pratiques archivistiques et historiennes et
d'une recomposition des relations entre archivistes et historiens. En effet, en
facteur commun aux archives orales et ä l'histoire orale, on trouve trois elements qui
constituent ä la fois trois ruptures et trois innovations fondamentales dans les
pratiques traditionnelles: premierement, le fait de fabriquer volontairement et de
toute piece des materiaux; deuxiemement, le fait d'avoir recours au son et troi-
siemement, le fait de recueillir des recits par voie d'entretien.

En provoquant de fagon intentionnelle, problematisee et rationalisee les
temoignages oraux, en les fixant sur des supports perennes et en les conservant soit ä leur
usage propre soit pour la collectivite, historiens et archivistes sont en rupture forte
avec un antique modele dans lequel les archives etaient considerees comme un

6 S. Combe: Archives interdites, l'histoire confisquee, Paris, La Decouverte, 1994, 2001.
7 F. Descamps: «Les comites d'histoire, ornements inutiles ou nouveaux acteurs de la recherche

historique?», Etudes et Documents X, CHEFF, 1999.
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donne brut, reflet de la realite, recues d'une facon passive, pergues comme le reli-
quat hasardeux et imparfait d'une selection plus ou moins aveugle par le temps des
documents produits par les institutions et dont les historiens devaient bien se

contenter. II y a lä une premiere rupture perturbante avec la conception traditionnelle

de Farchivistique qui reserve le terme «archives» aux documents secretes par
les institutions dans l'exercice normal de leurs activites (sources primaires) et qui
l'exclut theoriquement pour les traces provoquees volontairement (sources
secondaires). C'est precisement cette rupture qui est ä l'origine des querelles autour de
la definition terminologique et juridique des entretiens provoques: sont-ce des
archives? Si oui, sont-ce des archives publiques ou privees? Si non, doit-on parier
de sources orales, d'histoire orale, de temoignages oraux ou de phonogrammes?
Quel est le Statut juridique de ces documents? On observe ici Feclatement de la
definition de l'archive ainsi qu'un vacillement des limites entre archives publiques et
archives privees.

La seconde rupture consiste, gräce au magnetophone, dans la Substitution de
Foralite et du son ä Fecrit et au papier, ce qui est une revolution apres une periode
biseculaire oü ont domine la transmission ecrite et le document d'archive, l'histoire

contemporaine n'ayant pas fait preuve jusqu'ä present de la meme inventi-
vite creatrice en matiere de sources auxüiaires que l'histoire ancienne ou l'histoire
medievale confrontees ä la rarete des sources ecrites. Le fait d'utiliser ces supports
modifie-t-il le processus de connaissance? A quel type d'informations ces modes
de communication et de transmission donnent-ils acces?

La troisieme rupture reside dans l'intervention d'une tierce personne, qui rompt
le tete-ä-tete de l'archiviste avec ses papiers et celui de l'historien avec ses sources:
la collecte de temoignages oraux ne passe pas par Fenregistrement de soliloques,
mais par celui d'entretiens entre un temoin et un historien, entre un temoin et un
archiviste. II y a le temoin, il y a Fintervieweur; il y a la relation d'entretien entre le
temoin et Fintervieweur. Le document produit est donc mixte, elabore ä partir de
deux «sources» distinctes. Quelle est la part respective du temoin et de Fintervieweur

dans la produetion du document? Comment tenir compte des interactions
entre les deux «auteurs» pour l'analyse et la comprehension du document produit?
Quels sont leurs droits respectifs?

Au terme de cette premiere reflexion, on peut dire que l'histoire orale n'est pas
un entre-deux bätard situe ä mi-chemin entre l'archive et la produetion historique,
eile oscille de l'une ä l'autre selon l'environnement dans lequel eile s'insere et
selon les pratiques auxquelles eile donne lieu: eile se presente dans un environne-
ment patrimonial comme une archive, dans le cadre de la realisation des entretiens
comme un exercice de «terrain» et dans le cadre de la restitution, comme une
certaine maniere de comprendre et de raconter le passe. Elle est donc tour ä tour
archive, source, methode d'enquete et ecriture de l'histoire.

Si nous essayons d'aborder les choses plus concretement, quelles sont les pistes
les plus prometteuses de renouvellement que nous voyons attachees au sillage de
l'histoire orale, dans sa version patrimoniale et dans sa version historienne et quels
sont les obstacles qui subsistent sur ce chemin?
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II. L'histoire orale, une chance pour transformer les pratiques
archivistiques et historiennes

Du cöte des archives, nous distinguons quatre pistes de reflexion offertes par le
developpement des archives orales. II nous semble d'abord que la creation
d'archives orales enrichit le metier d'archiviste d'un contenu intellectuel
supplementaire et ouvre la possibilite d'un rapprochement avec la communaute des
chercheurs. En effet, la preparation des entretiens oblige ä se pencher sur les problematiques

de la recherche en cours et ä refaire une plongee dans le contenu des
archives; eile permet de redecouvrir la richesse de la confrontation des sources et
offre la possibilite de se remettre ä l'histoire d'une autre maniere, plus personnali-
see et plus relationnelle; la conduite des entretiens offre Fopportunite de se former
aux methodes des sciences sociales et de decouvrir les pratiques de Fethnographie,
de la sociologie ou de l'anthropologie. La creation de collections d'archives orales
retrospectives et immediates ouvre donc la possibilite d'un dialogue renouvele
entre archivistes, conservateurs du Patrimoine, chercheurs en sciences sociales et
historiens du temps present et offre Fopportunite d'une reflexion commune sur le
Statut de la parole et du discours, sur le temoignage, sur la possibilite d'elaborer un
langage commun et des pratiques documentaires et patrimoniales communes. Les
archives orales representent en definitive une occasion privilegiee de renouer
l'alliance d'autrefois, non plus autour de l'archive ecrite, mais autour du temoignage
oral, en mettant en commun les ressources et les competences de chacun.
Deuxiemement, le developpement systematique d'archives orales au sein des
Services d'archives contribuerait, selon nous, ä la modernisation de la profession
d'archiviste et de son image, trop souvent assimilee ä un metier austere et poussie-
reux. En effet, la Constitution de collections de temoignages oraux ou filmes necessite

la maitrise des nouvelles technologies du son, de l'image, du numerique et de
l'informatique, ce qui met les archives orales directement «en phase» avec la
modernite. L'acquisition de ces nouvelles competences ouvre aux archivistes des
voies prometteuses en matiere de valorisation patrimoniale et culturelle, d'action
pedagogique et de vulgarisation scientifique. II nous semble aussi que le fait de re-
cueillir la memoire vivante des acteurs d'hier et d'aujourd'hui contribuerait ä reva-
loriser la figure de l'archiviste au sein de l'Etat et lui redonner un certain prestige.
Trop souvent cantonne au classement des papiers dont on n'a plus besoin, l'archiviste

a tout interet ä se faire Finterlocuteur privilegie des acteurs du passe et du
present, en recueillant ä la fois leurs archives privees, leur parcours de vie et leur
experience professionnelle8. Le developpement d'archives orales immediates
contribuerait ä extraire l'archiviste du back office dans lequel il est trop souvent
confine et ä Finserer efficacement dans les struetures de l'action et du temps
present. Enfin, ä partir du moment oü Finterview est reconnue comme une ceuvre de
l'esprit, ce qui correspond ä la jurisprudence et aux pratiques actuelles, l'archiviste
oral pourrait, sous certaines conditions, se voir reconnaitre la qualite et le Statut de
coauteur aux cötes du temoin, ce qui ne peut que rehausser son Statut intellectuel
et social.

La premiere etape consisterait ä ce que les entretiens qui ont lieu traditionnellement entre
l'archiviste et le responsable d'un service desireux de trier et de verser ses archives soient en-
registres et obeissent ä un protocole systematique de description des activites du bureau et
des agents qui y travaillent.
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Voilä comment la pratique des «archives orales» pourrait, selon nous, enrichir le
metier d'archiviste, lui redonner du contenu reflexif, le reintegrer dans la communaute

scientifique et remodeler l'identite de l'archiviste comme un specialiste, non
pas des vieux papiers ni meme de la documentation, mais du passage du temoin du

present vers le passe et du passe vers le futur. A cet egard, depuis quelques annees,
on constate une reelle prise de conscience et de veritables avancees: la mise en
route en 1999 d'un Etat general des Fonds sonores et audiovisuels, l'emergence de

veritables competences au sein des Archives, l'Avis du Conseil Economique et
Social de 20019, la creation en 2002 d'une Commission des Archives Orales aux
Archives Nationales, la volonte de realiser des archives orales immediates et de

donner des impulsions nationales sur l'ensemble du territoire... Mais, en meme
temps, on constate la persistance de blocages qui freinent les renouvellements
envisagees ci-dessus: la reticence ä admettre la multiplicite des acteurs dans le
domaine des archives orales; Fhesitation ä reconnaitre l'entretien comme une oeuvre
de l'esprit et la tentation de vouloir le reduire ä une archive publique10; la faiblesse
de la formation initiale et continue des archivistes en matiere de sources orales et
filmees; la non-integration des archives orales dans les missions de base de l'archiviste;

la faiblesse des moyens budgetaires attribues ä cette activite, ce qui interdit
le lancement de vastes programmes nationaux de collecte et conduit ä un repli sur
la stricte fonction de reception d'enquetes orales menees par d'autres... Ces freins
entravent le developpement des archives orales mais laissent le champ libre ä d'autres

acteurs, notamment aux historiens oraux qui s'aventurent depuis quelques
annees dans le domaine patrimonial, car ils ne sont pas sans connaitre, eux aussi,

quelques obstacles ä leur activite.
Du cöte de la discipline historique, les obstacles ou les difficultes persistent en

matiere d'histoire orale. D'un point de vue methodologique, la source orale reste
maintenue dans un Statut auxiliaire par rapport aux sources ecrites et la non-fiabi-
lite des temoignages oraux ou leur non-interet sont regulierement reaffirmes dans
des enceintes universitaires autorisees. Le culte de l'archive n'est pas mort, au
contraire, et connait meme une ravivement, notamment ä la faveur de l'ouverture
des archives des pays de l'Est, du rapatriement des archives de Moscou ou de
l'ouverture de fonds publics longtemps restes inaccessibles comme ceux de la guerre
d'Algerie. La legitimation de la source orale est d'ailleurs entravee par les pratiques

des historiens oraux eux-memes, parfois trop peu rigoureux en matiere de

traitement critique des temoignages (absence de presentation des sources orales et
des methodes de collecte ou d'analyse, indigence des notes de bas de page,
faiblesse des annexes, tronquage des citations, occultation des informateurs privilegies,

pratique du resume anonymise, non-enregistrement des entretiens). La
source orale conserve en definitive trop souvent un usage illustratif et ornemental,
sans acceder ä un veritable Statut hermeneutique. A l'autre bout de la chaine, la
reticence des chercheurs ä utiliser des sources constituees par d'autres et ä ecouter
les enregistrements conserves dans les institutions patrimoniales reste forte («trop
complique, trop long, trop fastidieux») et les collections d'archives orales
existantes restent peu consultees. Une des raisons ä ce faible interet pour les sources
orales est probablement ä chercher ä nouveau dans la faiblesse de la formation des

9 G. Elgey: «Les 'archives orales'. Röle et Statut», Avis du Conseil economique et social, JO,
17 janvier 2001.

10 Cf. l'Avis du CES, op. cit., pp. 34-36.
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etudiants et des chercheurs en matiere d'archives sonores et audiovisuelles, lacune
qui vient s'ajouter ä leur faible appetence pour la science du document en general.

Si une certaine devalorisation affecte parfois l'utilisation de la source orale en
histoire, il peut se produire aussi le phenomene inverse: la survalorisation des
temoignages oraux. Ce phenomene rappelle l'epoque pionniere des historiens oraux
des annees 1970, mais correspond ä une specificite de notre epoque: la surrepre-
sentation des temoignages des victimes (violence d'Etat, conflits regionaux ou
internationaux, deportation, guerres civiles decolonisation). Ces temoignages di-
raient ä la fois, sans autre forme d'examen, l'Histoire, le Vrai et le Juste. Cette
derive, en son temps dejä relevee par D. Schnapper11, est largement suscitee par la ju-
diciarisation des traumatismes historiques et par les medias, dont les methodes et
les objectifs interferent dans le travail de l'historien. Devant le temoin souffrant,
l'historien se trouve frappe de mutisme et d'impuissance, soit parce qu'il n'ose
ajouter ni retrancher quoi que ce soit au temoignage qu'il recueille: il risque alors
une histoire inhibee, sous autocensure; soit parce qu'il subit la domination symbolique

du temoin qui cherche ä contröler l'usage que l'historien va faire de son
temoignage: il risque alors une histoire sous surveillance. Entre les deux ecueils,
devalorisation ou survalorisation des temoignages, l'histoire orale essaie de trouver
sa voie.

Du cöte des sciences sociales, le probleme est tout autre: l'interet pour Foralite
et pour la methode des entretiens n'est plus ä demontrer, en revanche, c'est la
conscience patrimoniale qui semble manquer. De nombreux chercheurs en
sciences sociales restent indifferents au devenir des materiaux d'enquete qu'ils ont
constitues au cours de leur carriere; sollicites, ils se montrent reticents ä l'idee de
verser leurs materiaux de recherche dans des institutions patrimoniales traditionnelles

et dubitatifs ä l'idee que leurs entretiens puissent etre utilises par d'autres
qu'eux-memes; ils craignent de voir leurs archives de recherche devenir des
archives accessibles au public sans pouvoir en contröler l'usage et ressentent de
Fanxiete ä devoiler leurs pratiques d'enquete. En outre, Fincertitude juridique qui
plane sur le Statut des archives des chercheurs ne les incite pas ä verser leurs
enquetes orales, dont ils pourraient se voir depossedes par une interpretation exces-
sivement stricte de leur Statut d'agent public.

Et pourtant, l'histoire orale constitue, comme les archives orales pour l'archiviste,

une veritable chance pour l'historien. En realite, les fruits sont dejä tres
nombreux. En histoire sociale d'abord, pour l'histoire des humbles, des «sans-voix»,
des ouvriers, des paysans, des exclus, des immigres, des femmes, des retraites, des
minorites ethniques ou sexuelles: c'est l'heritage toujours vivant de l'histoire orale
des annees 1970; mais aussi pour l'histoire des elites et pour celle des classes
moyennes au XXe siecle. La source orale est desormais mobilisee pour l'histoire de
tous les groupes sociaux et de toutes les categories socioprofessionnelles, ä
echelles variees, sur l'ensemble du territoire national, integrant les acquis de la
microhistoire pourtant construite pour des periodes plus anciennes. Nombreux
egalement sont les fruits de l'histoire orale en histoire politique, elargie ä l'histoire
des representations et ä l'histoire culturelle, et dans les nouvelles sous-disciplines
de l'histoire contemporaine: l'histoire des organisations, des administrations et des

HD. Aron-Schnapper: Histoire orale ou archives orales? Rapport d'activites sur la Constitution
d'archives orales pour l'histoire de la Securite Sociale, Paris, Association pour l'histoire de la
Securite sociale, 1980.
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entreprises; l'histoire des sciences et des techniques; l'histoire du travail; l'histoire
de l'innovation... L'histoire orale contribue tous les jours ä Fallongement du
questionnaire de l'historien.

Mais les fruits sont encore plus interessants et peut-etre pas encore arrives ä ma-
turation, du point de vue epistemologique. L'utilisation de la source orale a pour
presuppose que les individus detiennent une certaine comprehension du monde et
de leur temps et que l'historien ne peut acceder ä cette connaissance qu'en passant

par leur conscience et par leur parole. L'histoire orale appelle donc ä une reflexion
renouvelee sur le röle des individus dans l'histoire et sur les relations dialectiques
qui lient conscience de soi et vision du monde, liberte individuelle et contraintes
socio-economiques, memoire et temps. D'autre part, avec la source orale resurgis-
sent des questionnements que l'on croyait regles une fois pour toutes ou du moins
reserves ä une minorite de theoriciens de la science historique. Le temoignage oral
oblige ä revenir ä un questionnement sur la realite, sur la connaissance du passe,
sur l'exactitude, la vraisemblance et la verite et sur la fagon dont l'historien peut
approcher cette verite (eclatee en une multitude de points de vue) ou la restituer
au plus pres. Toute la formation de l'historien est assise sur la posture de Fobjecti-
vite, de la distance et de la neutralite; ä cet egard, c'est bien la meme communaute
ideologique avec les archivistes qui concoivent l'archive comme le resultat d'un
processus depourvu de toute intervention subjective et avec certains archivistes

oraux qui se concoivent comme de stricts et neutres «tendeurs de micros». Or, la

pratique de l'entretien produit une tout autre posture: la subjectivite, Fempathie,
la proximite, la mai'eutique, P emotion, l'engagement du corps. II s'ensuit une
profonde destabilisation de l'historien qui est oblige de revenir au BABA de son
metier. Qui parle? D'oü parle le temoin? A qui parle-t-il? Comment parle-t-il?
Quand parle-t-il? Pour quelles raisons parle-t-il? En vue de quoi parle-t-il? Que
dit-il et que ne dit-il pas? Par contagion, l'archive ecrite est elle-meme precipitee
dans ce doute systematique, evaluee, rejetee ou finalement validee. L'histoire orale
est une efficace antidote au neopositivisme archivistique en histoire contemporaine.

Enfin, les temoignages oraux posent une veritable question ä l'ecriture de

l'histoire. Lä encore, la tradition historienne impose des normes d'ecriture: la
description, le resume, l'expose argumentatif, l'administration de la preuve, la citation
illustrative... Dans l'ensemble, c'est une ecriture «froide», discursive, inspiree du
modele de l'expose scientifique, qui vise avant tout ä produire de l'explication.
Comment combiner ce modele d'expose avec des temoignages «chauds», emotion-
nels, notamment ceux qui expriment la souffrance, des situations de vie limites, des

experiences tres diffieilement dicibles et encore plus diffieilement resumables,
obtenus dans une relation d'entretien singuliere, qui ont pour objeetif de produire de
la comprehension, de la compassion ou de la communion? A ce probleme, trois
reponses possibles: la premiere consiste ä reduire les temoignages oraux ä des

sources ecrites par la transcription, ä les resumer, ä les decortiquer, au risque que
la charge comprehensive, voire esthetique, des temoignages s'evanouisse. La
deuxieme Solution consiste ä donner ä entendre le temoignage en le citant largement,

ce qui est une illusion, car au mieux, on ne disposera jamais que d'un ersatz, ä

savoir une transcription, c'est-ä-dire un document mutile, lä oü il fäudrait entendre
et voir, les deux ä la fois. Cela signifie-t-il qu'il est impossible ä l'historien d'aeceder
ä certains types de sujets en histoire ou tout au moins qu'il lui est impossible de les

restituer correctement? A moins qu'il ne faille chercher la Solution dans une
troisieme direction: en choisissant d'autres moyens d'expression et d'ecriture tels que
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la fiction ou encore le cinema documentaire qui conjuguent son et image. Sans
doute peut-on penser aussi ä utiliser davantage les techniques du multimedia, en
combinant des textes savants ä lire, des sources radiophoniques et des
temoignages oraux retrospectifs ä ecouter, des images animees et des photographies ä

regarder... Bref, ä quand une these d'histoire sous forme de cederom? Dans un tel
cas de figure, l'historien montrerait son aptitude ä utiliser differents types de
documents et de sources sans les aplatir et ä maitriser differents types d'ecriture. De ce
point de vue, la prochaine etape est clairement celle de l'utilisation de la camera
pour filmer les entretiens ou «les pratiques en Situation». Lä encore, il y a lä pour
les archivistes et les historiens une opportunite exceptionnelle d'enrichir leur
metier, de le moderniser et de le diversifier.

Pour conclure, l'histoire orale opere indeniablement un brouillage des frontieres
entre le patrimoine et l'histoire, entre le metier d'archiviste et celui d'historien,
entre ces deux metiers traditionnels et les «nouveaux metiers» de l'histoire
(journalistes du temps present, sociohistoriens de Pimmediat, documentaristes), entre
l'archive et la creation de materiaux, entre la parole des temoins et l'ecriture de
l'histoire, mais eile represente aussi une chance pour les archivistes comme pour
les historiens de se retrouver autour d'un objet commun, le temoignage oral; en as-
sociant les uns et les autres autour d'un langage et de pratiques documentaires
communes, eile peut devenir le creuset d'un dialogue renouvele et se donner
comme une reponse pacifiee et harmonisee ä la demande sociale en matiere de
memoire.
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